
 
MAISON DES SERVICES 
12, RUE MAURICE BARRES 
54830 GERBEVILLER 
 
Tél : 03.83.42.72.28 

Email : contact@eaux-euron-mortagne.fr  

Site Internet : eaux-euron-mortagne.fr   
   POUR INFORMATION 
 
Gerbéviller, le 24/06/2025 
Objet : réunion du comité syndical   
 
 
Le comité syndical Euron Mortagne se réunira : 
 

SAMEDI 28 JUIN 2025 à 9h00  
SALLE COMMUNALE  

54290 SAINT-GERMAIN 

 
Ordre du jour :  

 

 
- DELIBERATION : désignation du secrétaire de séance ; 
- INFORMATION : décisions du Bureau et du Président ; 
- DELIBERATIONS (2) : marchés publics : révision de l’accord-cadre « travaux », lancement d’un marché public de travaux « sectorisation phase 3 » ; 
- INFORMATION : 10h00-10h15, présentation du rapport annuel d’exploitation 2024 par SUEZ EAU France (prestation de service production) ; 
- INFORMATION : 10h20-10h50, présentation du rapport annuel du délégataire 2024 par SAUR (concession de service distribution) ; 
- DELIBERATION : adoption du rapport annuel d’exploitation 2024 de SUEZ EAU France (prestation de service production) ; 
- DELIBERATION : adoption du rapport annuel du délégataire 2024 de SAUR (concession de service distribution) ; 
- DELIBERATION : convention d’indemnisation du prestataire de service production au titre de l’exercice 2024 ; 
- DELIBERATIONS (4) : modifications du périmètre du syndicat au 01/01/2026 : retrait de la CA Epinal, adhésions de Bayon, Virecourt, Vigneulles ; 
- DELIBERATIONS (2) : actualisation du calcul du tarif de vente d’eau en gros au 01/01/2026, convention de vente d’eau en gros à la CA Epinal ; 
- DELIBERATION : choix et lancement de la procédure de consultation pour le marché de prestations de service « production » et « distribution » ; 
- DELIBERATIONS (3) : ressources humaines : révision des lignes de gestion, création d’emploi filière technique, modification du régime indemnitaire ; 
- DELIBERATIONS (2) : budgets du syndicat et de la régie production : adoption des comptes de gestion 2024 ; 
- DELIBERATION (2) : désignation du président de séance pour le vote des comptes administratifs 2024 ;  
- DELIBERATIONS (2) : budgets du syndicat et de la régie production : adoption des comptes administratifs 2024 ; 
- DELIBERATIONS (2) : budgets du syndicat et de la régie production : affectation des résultats 2024 ; 
- DELIBERATIONS (2) : budgets du syndicat et de la régie production : adoption des décisions modificatives 2025 n°1 ; 
- Informations et questions diverses. 

 
  

 Le Président, 
 Nicolas GERARD 
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